
PRISE DE COTES POUR UNE POSE EN RÉNOVATION 
FENÊTRES ET PORTES FENÊTRES 

Pour ce type de pose, les dimensions à prendre sont les cotes de passage. En clair, il faut mesurer 
la dimension de l’ouverture du dormant de la fenêtre existante. 3 points de mesure devront être 
pris. Seule la mesure la plus petite sera conservée :
1 Mesure de la hauteur de passage 
2 Mesure de la largeur de passage 
3 Mesure de l’allège pour déterminer la hauteur de la poignée (uniquement pour les fenêtres)

Ces prises de mesures nous permettront de vous conseiller et d’établir un pré-devis. Bien 
entendu, un métreur Vitel Menuiseries viendra vérifier ces cotes pour la fabrication sur mesure 
de chaque produit à poser et valider le devis, conformément à notre processus de vente habituel.
N’hésitez pas à joindre des photos de vos ouvertures existantes à votre demande de devis. 

CONSEIL PRATIQUE POUR MESURER UNE FENÊTRE
Nous conseillons de prendre les mesures en 3 points que ce soit sur le plan horizontal ou 

vertical et de ne conserver que la cote la plus petite.

Renvoyez-nous vos cotes par mail : vitel@vitel.fr


